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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  2025
TENUE AU CENTRE ST-PATRICK, LE 24 MAI 2025
Immédiatement après la présentation tenue à 10h30. 
 


PRÉSENTATION (10:30 – 11:15)
DE LA GOUTTIÈRE AU LAC : COMMENT GÉRER LES EAUX DE PLUIE SUR MA PROPRIÉTÉ ?
Par Ève Courtois du RAPPEL (Regroupement des associations pour la protection des lacs)
Mme Courtois détient une maitrise en science de l’Écologie et est vulgarisatrice scientifique

Mme Courtois a d’abord rappelé les éléments importants du phénomène d’eutrophisation des lacs et des apports des bassins versants sur la qualité de l’eau d’un lac.  Particulièrement, comment les eaux pluviales contribuent à l’apport de particules néfastes au lac, à cause du ruissellement des eaux et du faible niveau d’absorption dû aux constructions, surfaces dures et autres interventions humaines.  

Il faut donc adopter des stratégies pour réduire cet apport de sédiments au lac :  
· Un toit vert si la construction le permet;
· Une tranchée d’infiltration ou un puit percolant pour ralentir la pénétration d’un grand volume d’eau;  
· Un jardin de pluie pour capter les eaux de ruissellement, retenir les particules et filtrer les polluants, en créant une cuvette de rétention végétalisée, en amont de la bande riveraine.  Des guides nous seront suggérés pour soutenir les membres qui voudraient procéder à l’aménagement de tels jardins;  
· Un baril de pluie pour réduire le ruissellement et capter un certain nombre de litres pour réutilisation; 
· Un revêtement de sol perméable pour remplacer même de la terre battue rendue très dure; 
· Des massifs de végétaux; 
· Des arbres, les conserver ou en planter. 

Beaucoup de questions et de discussions confirment la pertinence de cette conférence et de la nécessité d’agir sur les eaux pluviales.


PROJET POUR ADOPTION EN 2026

ORDRE DU JOUR de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2024 (11:30 à 12:45) 

1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de mai 2024
4. Mot de la présidente 
5. Rapport des activités 2024
6. Projets 2025
7. États financiers 2024 et budget 2025
8. Élections
9. Varia 
10. Clôture de l’assemblée 
ASSEMBLÉE GENERALE ANNUELLE 2025
1) Ouverture de l’assemblée 
Constatation du quorum – Plus de 30 membres sont présents (incluant les membres du conseil).  
 
Elaine Thivierge, présidente de l’Association, présente les membres actuels du Conseil :
· Jacques Belhumeur – chemin de la Mine et impasse Jean Guertin
· Hélène Dagesse – (site Web) et chemin Jack-Galvin
· Mary-Ann Cleary – chemin Andrew-Galvin et chemin des Orfèvres
· Christine Duchaine – chemin Simard 
· Johanne Goulet (secrétaire) – chemin Fontaine 
· Pierre Myrand (trésorier) – chemin du Lac Nick et impasse Jolicoeur 
· Ann-Geneviève Perrier – Chemin Kates qui s’est désistée du conseil récemment

2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Aucun point n’est ajouté.  

3) Adoption du procès-verbal de l’AGA de mai 2024
Le document a été transmis aux membres précédemment.  La présidente demande s’il y a des commentaires ou corrections.  Aucune modification n’est demandée.  
Sur proposition de Christine Duchaine, le procès-verbal de l’AGA de mai 2024 est approuvé à l’unanimité sans modification. 

4) Mot de la présidente
Elaine rappelle la mission de l’organisation et mets l’emphase sur la sensibilisation des résidents que l’on fait et non le contrôle.

5) Rapport des activités 2024

LA PROMOTION DE BONNES PRATIQUES
La distribution des produits de nettoyage de salle de bain et de cuvette pour sensibiliser les gens à l’utilisation de produits non nocifs pour les fosses septiques.  Bien que ces produits particuliers ne soient plus disponibles chez le fournisseur, l’important est la sensibilisation des membres à l’achat et l’utilisation de produits adéquats et écologiques;


LA QUALITÉ DE L’EAU ET LES TESTS RÉALISÉS
Plusieurs tests ont été réalisés quant à la qualité et la transparence de l’eau.  Différents tableaux sont présentés concernant :

· La température de l’eau qui varie peu depuis de nombreuses années mais dépend des sécheresses, canicules, fortes pluies, etc.;

· Le taux de phosphore total (ug/l) dans deux stations au sud et au nord du lac :
Un faible niveau de phosphore limite la croissance des algues et plantes aquatiques dans l’eau.  L’eau est ainsi plus claire et riche en oxygène.  Le niveau de phosphore de notre lac se maintient mais est plus élevé qu’il y a quelques années (2015) ou le taux variait de 5 à 7 au lieu de 7 à 10 en 2024.  Le taux critique se situe cependant à 20.  Compte tenu de la nature de notre lac de tête, de la faiblesse de l’agriculture aux alentours, et de son stade d’évolution, le niveau de phosphore dépend beaucoup de nos agissements.  On peut donc agir en conséquence;

· Le taux de chlorophylle a (ug/l) :
Ce taux permet de mesurer indirectement la quantité d’algues microscopiques en suspension et donc de la qualité de l’eau.  Des échantillons ont été prélevés dans la station A du lac (soit au sud) et le taux varie, selon la charte d’interprétation, de légèrement élevé à très élevé dépendant du mois de l’échantillonnage.  Cette lecture est conséquente avec le taux de phosphore;

· L’eau perd un peu de transparence, à quatre mètres de profondeur et ce depuis quelques années.  Plusieurs facteurs expliquent ceci dont le niveau de particules en suspension et la prolifération des plantes aquatiques;

Tous ces tableaux et résultats seront déposés sur le site Web pour consultation.  


L’INSPECTION DES TRIBUTAIRES
L’inspection du ruisseau Kates a été réalisée pour considérer si certaines interventions étaient nécessaires pour réduire les impacts négatifs sur le lac.  Une documentation de la situation a été faites et un suivi approprié sera établi.  Il faut cependant noter que la situation de ce ruisseau est jugée adéquate.


LA SENSIBILISATION AU MYRIOPHYLLE À ÉPIS
Elaine explique que jusqu’à présent, nous n’avons toujours pas détecter la plante dans notre lac. Un tableau indique que 35 lacs dans Cantons de l’est sont infestés, par rapport à 23 l’an dernier dont la rivière Missisquoi et le lac Trousers.  Jacques mentionne que cela prend des années pour s’en défaire quand la plante envahit le lac, il faut donc continuer d’agir pour protéger la santé du lac.

Il faut procéder au lavage des embarcations, accessoires, vêtements et jouets avant de les utiliser dans le lac.  Elle rappelle que la station de lavage est gratuite, ouverte en tout temps et facile d’accès.  Elle mentionne aussi que l’association distribue des étiquettes pour identifier les embarcations qui ne quittent pas le lac pour les résidents.  

Des dépliants sont également disponibles pour informer les gens de l’importance des mesures à prendre pour garder notre lac en santé.


LE PHRAGMITE
Elaine rappelle les faits saillants de l’inventaire du phragmite fait l’an dernier.  Vingt-et-une colonies ont été identifiées, de toutes grosseurs.  Les majeures sont aux extrémités du lac. Les coûts d’arrachement et de contrôle sont très importants, de l’ordre de 400 000$.

Différentes démarches sont en cours de validation notamment au niveau des subventions qui pourraient être disponibles. Une contribution sectorielle est aussi considérée et ajoutée au compte de taxes, le cas échéant.  Il faudra donc procéder par étapes.


LA REVITALISATION DE LA RIVE
À chaque année, quelques propriétaires s’en prévalent.  En 2024, cinq propriétaires ont profité du programme pour améliorer la revitalisation de leurs berges.


LE SITE WEB DE L’ASSOCIATION ET LES COMMUNICATIONS
Le nouveau site est à jour et plusieurs informations sont disponibles pour tous. C’est un travail en continu.

Par ailleurs, nous recevons quelques fois des demandes d’information, de signalement d’embarcations à la dérive ou d’autres à donner.  Il nous fait plaisir d’y répondre ou de relayer l’information.

6) Projets 2025

LA QUALITÉ ET LA TEMPÉRATURE DE L’EAU
Les activités d’échantillonnage et d’analyse de l’eau seront poursuivies cette année.  

De plus, de nouveaux tests s’ajouteront dont celui des profils verticaux qui mesurent notamment le niveau d’oxygène dans l’eau en collaboration avec le ministère de l’Environnement, de la Luttre contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) ainsi que l’analyse des macrophytes (plante aquatique qui agit sur la filtration et l’oxygénation de l’eau) par une équipe de l’Université Mc Gill.


L’INSPECTION DES TRIBUTAIRES
Jacques explique que cette année, le ruisseau Jack Galvin sera inspecté.

On procèdera aussi à des prises d’échantillons d’eau pour les deux tributaires majeurs et à l’exutoire du lac, sous la gouverne de la municipalité, pour mieux mesurer leur apport de sédiments au lac.  Cet échantillonnage aura lieu 5 fois durant l’été.


LE PHRAGMITE
Dans le rapport réalisé l’an dernier, deux petites tales ont été identifiées qui seraient faciles à contrôler et sur lesquelles nous pourrions agir maintenant, avec l’appui des propriétaires.  

Pour l’un des deux sites, une participante nous informe sur les actions qui ont été posées par un groupe de propriétaires sur leur accès à l’eau (Impasse Guertin) et des pratiques récurrentes qu’il faut assurer.  Jacques communiquera avec l’autre propriétaire pour structurer l’intervention.

Un plan d’action sera réalisé selon les résultats des démarches entreprises pour la réalisation des activités d’arrachage et de contrôle du phragmite.


LA REVITALISATION DE LA RIVE
Le programme est maintenu pour contribuer à améliorer les berges autour du lac.  Il offre une contribution de 50% du coût des arbustes plantés dans la marge riveraine.


LE SITE WEB DE L’ASSOCIATION
On maintien notre site pour qu’il soit pertinent et utile à tous.

7) États financiers 2024 et budget 2025 

Pierre Myrand fait le tour des états financiers pour l’année 2024.  Il mentionne que le nombre de membres augmentent à tous les ans, atteignant maintenant 129, comparativement à 124 l’année précédente.

Au niveau des revenus, nous avons reçu 6 304$ pour assumer des dépenses de 3 174$ laissant un surplus de 3 129$.  Cet écart s’explique par des contributions moindres au niveau du programme de revitalisation des berges et des coûts d’analyse de l’eau plus faibles.

Au niveau du bilan, notre réserve cumulée est de 31 303$ qui nous permettra d’investir dans les différents projets qui sont en planification pour conserver notre lac en bonne santé.

Pour le budget 2025, on prévoit des revenus de 8 905$ dont 3 840$ de subventions, et des dépenses de 8 940$ pour un léger déficit de 35$.


8) Élections

Tous les membres en poste au conseil d’administration acceptent d’y demeurer sauf la représentante du chemin Kates qui nous a avisé de sa démission.  Elaine demande si d’autres personnes souhaitent se proposer pour se joindre au conseil d’administration de l’Association.  Comme aucune autre personne se propose, tous les membres sont reconduits.  On devra cependant trouver un représentant pour le chemin Kates.
Elaine réitère que nous avons toujours besoin de l’implication de tous pour réaliser les différents projets énoncés alors même si ce n’est pas à titre d’administrateur, vous pouvez toujours nous faire part de votre intérêt à contribuer à l’un ou l’autre de ces projets.

9) Varia
BERNACHES ET CANARDS
Un participant questionne l’augmentation des bernaches sur le lac et la diminution conséquente des canards.  Mais, on ne peut intervenir ni en nourrissant les canards, ni en tuant les œufs des bernaches.  

MODIFICATION AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX
Une modification sera apportée pour prolonger la période de présentation des états financiers (6 mois) au lieu de 3 mois actuellement.  D’autres modifications mineures sont requises.  Une assemblée générale spéciale sera donc requise pour procéder à l’adoption de celles-ci.

10) Clôture de l’assemblée 
L’assemblée est levée à 12:45 . 
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